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(1) Conformément à la Constitution les ministres de la défense ne peuvent pas être des civils.

(2) Depuis l'année 1996, date de l'Accord de paix ferme et durable.

(3) Depuis l'année 1998, date de la réforme constitutionnelle.

(4) Depuis l'année 1998, date de la Loi sur l'organisation, la compétence et les procédures du pouvoir exécutif (Nº 290 - 03/06/1998).

(5) Depuis l'année 1958.

Source: Élaboration propre sur la base des informations fournies par les Ministères et les Secrétariats de la Défense de chaque pays. On ne tient pas compte des
ministres et des secrétaires en fonction actuellement (août 2008). La date de création correspond à la date dans laquelle le mot "Défense" devient partie du
nom de l'institution (à l'exception du Secrétariat de la Marine du Mexique et le Secrétariat d'État des Forces armées de la République dominicaine).

Pays

Argentine

Bolivie

Brésil

Chili

Colombie

El Salvador

Équateur

Guatemala

Honduras
(Secrétariat
de la Défense
Nationale)

Secrétariat
de la Défense 
nationale

Secrétariat
de la Marine 

Nicaragua

Paraguay

Pérou

République
dominicaine
(Secrétariat 
d'État des 
Forces armées)

Uruguay

Venezuela

Les militaires, peuvent-ils
être ministres de la

Défense?

Oui (en situation de
retraite)

Oui (en situation de
retraite)

Oui (en situation de
retraite)

Oui (en situation de
retraite)

Oui (en situation de
retraite)

Oui

Oui (en situation de
retraite)

Oui(1)

Oui (en situation de
retraite)

Oui

Oui

Oui (en situation de
retraite)

Oui (en situation de
retraite)

Oui

Oui

Oui (en situation de
retraite)

Oui

Quantité de militaires
qui ont été ministres

de la Défense 

4

38

Aucun

18

11

24

34

11(2)

Aucun(3)

13

15

Aucun(4)

17

11

34

15

35(5)

Quantité de civils qui
ont été ministres de la

Défense 

33

41

5

29

11

Aucun

20

Aucun

4(3)

Aucun

3

7(4)

5

3

3

20

1(5)

Y a-t-il eu des femmes
en charge du ministère

de la Défense?

Oui (l'actuel ministre Nilda
Garré a été ministre dans

l'Administration précédente)

Non

Non

Oui (Mme. Michelle
Bachelet, 2002-2004  et
Mme. Vivianne Blanlot, 

2006-2007)

Oui (Mme. Marta Lucía
Ramírez de Rincón,

2002-2003)

Non

Oui (Mme. Guadalupe
Larriva, 2007 et Mme.

Lorena Escudero Durán,
2007)

Non

Non

Non

Non

Non(4)

Non

Non

Non

Oui (Mme. Azucena
Berruti, 2005-2008)

Non

Date de 
création du
Ministère

1958

1933

1999

1932

1965

1939

1935

1945

1954

1937

1940

1979

1943

1987

1930

1935

1946

M
ex

iq
u

e

Conduite institutionnelle



Condition des ministres actuels 

Principales dépendances dans les structures ministérielles*
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* Avec le niveau d'une direction générale ou son équivalent, ou inférieur.

Source: Élaboration propre sur la base des informations fournies par les Ministères et les Secrétariats de la Défense de chaque pays. On a placé ces fonctions
dans la structure, quel que soit le nom exact de chaque bureau, ou sa position hiérarchique.

Source: Élaboration propre sur la
base des informations fournies
par les Ministères et les
Secrétariats de la Défense de
chaque pays. À l'heure actuelle,
le Nicaragua ne possède pas de
ministre de la Défense. Pour le
Mexique on considère à la fois le
Secrétaire de la Défense nationale
(qui comprend les Forces terrestre
et aérienne) et le Secrétaire de la
Marine.

Militaires en
situation de retraite

38% 56%6%

Civils

Militaires

Pays

Argentine

Bolivie

Brésil

Chili

Colombie

El Salvador

Équateur

Guatemala

Honduras

Nicaragua

Paraguay

Pérou

République
dominicaine

Uruguay

Venezuela

Pays

Argentine

Bolivie

Brésil

Chili

Colombie

El Salvador

Équateur

Guatemala

Honduras

Nicaragua

Paraguay

Pérou

République
dominicaine

Uruguay

Venezuela

A-t-il un bureau de planification
politique?

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire 

Non

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. Sans directeur en charge

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Non

Non

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Non

Oui. À la charge d'un militaire

A-t-il un bureau du budget?

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un civil

Non

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

A-t-il un bureau de contrôle interne?

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un civil

Non

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un  civil

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un militaire

Oui. À la charge d'un civil

Oui. À la charge d'un militaire

M
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u

e

Secrétariat de
la Défense
nationale

Secrétariat de
la Marine
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Les relations interministérielles en Amérique latine

Amérique centrale:
Traité cadre de la 
sécurité démocratique 
en Amérique centrale 
(1995):
Sous Commission de la 
Défense - Commission 
de Sécurité de l'Amérique 
dentrale de la SICA
- Limitation des armements
- Mesures de confiance 
mutuelle
- Sécurité frontalière
- Coopération face à des 
catastrophes naturelles
- Sujets de nouveaux défis et 
menaces
Accord de création de la CFAC (1997)
Honduras - Nicaragua: accord technique 
de vérification (2001)
Programme centraméricain permanent des mesures visant à 
promouvoir la confiance et la sécurité (SICA) (2006)
Unité des opérations pour le maintien de la paix (SICA) (2007)
Stratégie de sécurité de l'Amérique centrale et du Mexique (SICA) 
(2007)

II Conférence
San Carlos de Bariloche (Argentine) (1996)

III Conférence
Cartagena des Indes (Colombie) (1998)

IV Conférence
Manaus (Brésil) (2000)

V Conférence
Santiago du Chili (Chili) (2002)

VII Conférence
Managua (Nicaragua) (2006)

VI Conférence
Quito (Équateur) (2004)

           

     

 

Cône Sud:
Argentine - Chili: 

mémorandum d'entente 
pour le renforcement de 

la coopération en matière 
de sécurité (1995)

Argentine - Brésil: 
mémorandum d'entente de 

consultation et de coordination 
(1997)

Déclaration politique du  
MERCOSUR, la Bolivie et le Chili 

comme zone de paix (1998)
Argentine - Bolivie: mémorandum d'entente 
sur le Comité permanent de sécurité bolivien - 

argentin (2004)
Argentin - Brésil: accord cadre sur la coopération 

dans le domaine de la défense (2005 et 2008)
Argentine - Chili: force de paix combinée (2005)

Argentine - Pérou: mémorandum d'entente sur le comité 
permanente de coordination et de coopération sur la sécurité et 

la défense (2006)
Argentine - Équateur: groupe de travail bilatéral de défense (2008)

I Conférence
Williamsburg (États Unis) (1995)

Conférence des Ministres de la Défense
• Contrôle démocratique
• Compréhension des préoccupations spécifiques en 

matière de sécurité des États Insulaires des 
Caraïbes.

• Réalités sous-régionales
• Transparence et mesures de confiance
• Condition multidimensionnelle de la sécurité
• Coopération hémisphérique et sous-régionale. 

Nécessité de renforcer et moderniser les 
institutions

Région andine:
Équateur - Pérou: commission bi-nationale sur les mesures de 
confiance mutuelle et de sécurité (1998) et Commission mixte 
permanente des frontières (2000)
Colombie - Équateur: commission bi-nationale des frontières 
Équateur - Colombie (1999)
Chile - Brésil: groupe de travail bilatéral de la défense (2000)
Chili - Pérou: mémorandum d'entente pour le renforcement de la 
coopération en matière de sécurité (2001)
Chili - Équateur: mémorandum d'entente pour la coopération en matière de défense 
(2002)
Charte Andine pour la paix et la sécurité, et limitation et contrôle des dépenses 
affectées à la défense extérieure (Compromis de Lima, CAN) (2002)
Colombie - Brésil: mémorandum d'entente  sur la coopération en défense (2003 
et 2008)
Chili - Guatemala: mémorandum pour la coopération en défense (2003)
Brésil - Colombie - Pérou: commission Tripartite (2004) et Mémorandum 
d'entente (2008)
Établissement et développement de la zone de paix andine (Déclaration de 
San Francisco de Quito, CAN) (2004)
Lignes directrices de la politique de sécurité extérieure commune andine 
(Décision 587, CAN) (2004)
Bolivie - Venezuela: mémorandum d'entente en matière de sécurité et de 
défense (2008)
Bolivie - Équateur: accord de coopération militaire (2008)
Bolivie - Chili: mémorandum d'entente sur la coopération en défense  
(2008)D
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Pour pouvoir analyser l’évolution des ministères de la défense, nous devons

l’entendre dans le cadre du processus de la modernisation de l’État, lequel doit

être perçu à partir d’une perspective multidimensionnelle. Reconnaissant ainsi les

aspects économiques et institutionnels qui sont habituels dans les études sur la

réforme de l’État, mais aussi des questions moins fréquentes, concernant le bien

être social que l’État est capable de produire, ou ses possibilités de résoudre à

l’appui de moyens démocratiques les conflits distributifs qui se présentent dans

les sociétés soumises à des changements politiques rapides et intenses.

Les sources de modernisation de l’État sont diverses et pas nécessairement

complémentaires dans les logiques qu’elles incitent. Quelques réformes provien-

nent de l’entourage des politiques économiques d’inspiration minimaliste, d’aut-

res des processus politiques qui conforment la dynamique de la démocratisation

et la pacification. Elles convergent toutes dans une transformation de capacités de

l’État qui montre des progrès et des stagnations, selon les observations faites pen-

dant la dernière décennie.

Nous ne pouvons pas perdre de vue le défi actuel dans ce contexte. Le modè-

le précédent se basait sur un État centralisé et militarisé; le modèle actuel doit

répondre à un État décentralisé et politique (civil) dans ses décisions. Là où doi-

vent prévaloir des cadres propices au développement des relations politico-mili-

taires (générées parmi les différentes instances de l’État et des Forces Armées), et

les relations civiles militaires (entendues comme des  manières d’insertion des

Forces armées dans la société).

La direction du changement a été d’un État axé sur la répression comme expres-

Guillermo Pacheco Gaitán*

Les ministères de la défense
dans les Amériques: le temps
de la transformation

L’évolution des 

ministères de la 

défense doit être 

entendu dans 

le cadre du processus 

de la modernisation 

de l’État

* Professeur au Centre d’études hémisphériques de la Défense (CHDS). L’analyse représente un avis personnel et
n’engage pas la dite institution.

Une analyse: 
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sion déformée de la réponse aux demandes sociales pendant la période autoritai-

re, à un modèle basé sur le soutien de l’équilibre fiscal et la favorisation de l’en-

treprise privée pendant la période de la réforme. Dans les deux cas sont restés en

situation subordonnée, d’un côté le développement des moyens institutionnels

pour la prise des décisions dans la transparence et la responsabilité et de l’autre les

mécanismes administratifs pour le développement des activités orientées à la pro-

motion de la participation citoyenne dans la prise des décisions. 

La conduite politique

La conduite politique de la défense est dans son essence la mise en oeuvre de la

faculté de gouvernement qui est du ressort de l’autorité administrative dans l’exerci-

ce des affaires publiques, appliquée au  secteur de la défense et à la fonction respec-

tive. En plus de cela, elle est l’axe central d’ordonnancement des relations politico-

militaires. La conduite de la défense a une nature « intermestique », puisqu’elle doit

s’opérer au plus haut niveau de la politique domestique et internationale et sa sanc-

tion juridique est le dernier pas dans son processus de structuration formelle.1

Les ministères de la défense sont les institutions chargées de la conduite poli-

tique de la défense et de formuler, mettre en oeuvre et exécuter la respective poli-

tique publique. Ceci comprend, parmi d’autres affaires,  recommander en ce qui

concerne les différents modes d’utilisation des moyens de la défense: dissua-

sion, coopération ou utilisation coercitive de la force militaire et des processus de

transformation des Forces armées. Cependant, les structures actuelles sont assez

loin d’être les plus appropriées dans la plupart des pays. Ces structures découlent

d’une succession d’instruments juridiques qui reflètent les tendances de diffé-

rents moments, et qui se rapportent à des aspects partiels de celle-ci.

La conduite politique de la défense, pour accomplir sa mission, a besoin, en

premier, d’une position de hiérarchie réelle, en deuxième d’une capacité maté-

rielle et juridique de décision, et en troisième d’une structure capable de soutenir

les responsabilités du secteur. Dans tous ces espaces, les actuelles structures minis-

térielles présentent d’importantes lacunes. Malgré les importants progrès en matiè-

re de modernisation de l’État dans ces dernières années, dotant les ministères des

compétences et  des procédures nécessaires pour gérer, mettre en oeuvre et assu-

rer l’application des politiques publiques, cela ne s’est pas produit dans le domai-

ne de la défense. Alors que les Forces armées ont mené à bon terme des proces-

sus de modernisation de leur gestion et de leurs structures, ce processus n’a pas

été porté au niveau politique. En outre, la conduite politique de la défense ne cou-

vre pas seulement la gestion et l’administration; elle doit se constituer aussi dans

un espace qui articule de façon organique les relations politico-militaires. Il est

donc évident que l’organique actuelle doit être transformée, avec les différences

propres aux pays qui soutiennent la démocratie.

Les ministères de la

défense sont les 

institutions chargées 

de la conduite politique

de la défense.

1 NAVARRO MEZA, MIGUEL, “La Conducción Política de la Defensa: una aproximación conceptual”, article publié
dans le portail de l’ANEPE, Chili, le 16 juillet 2003.
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La prise de décision

Il est nécessaire de distinguer l’importance de la formulation et de l’exécution en

matière de politique de la défense. Important, parce que dans la phase d’exécution

devrait avoir lieu un processus de négociation bureaucratique et individuelle et parce

que les objectifs peuvent être modifiés ou pas achevés au moment de procéder à la

décision et surtout, parce qu’elle reflète l’état des relations politico-militaires d’un pays.

L’adoption de n’importe quelle décision s’inscrit dans un cadre décisoire qui

nourrit et conditionne le processus. Il est composé de trois éléments: les stimula-

tions  et  les conditionnements extérieurs et domestiques (nature intermestique); le

contexte macro- politique intérieur qui comprend  à la fois les caractéristiques géné-

rales du système politique du pays à l’étude comme les particularités de sa politique

de défense; et le contexte micro politique spécifique de la décision en particulier.

Dans ce sens il est important d’établir l’état actuel des ministères de la défense dans

le processus de la prise des décisions concernant la politique de la défense:

Appartiennent-elles à la chaîne de commandement? Est-ce que les décisions sont

exécutées  par les Forces armées directement avec le Président de la République?

La plupart des pays affichent un niveau élevé de centralisation (donné par leur

fort présidentialisme), bien qu’il y ait une plus grande tendance à la décentralisa-

tion, exprimée ces derniers temps par le développement et la formulation des

Livres blancs de la Défense et par le développement de la législation dans certains

pays, dans l’esprit de doter le Ministère de la Défense d’un meilleur institutionna-

lisme, pour que les décisions politiques puissent avoir le soutien technique  requis.

Un autre aspect à considérer, est l’influence du Congrès dans la prise des déci-

sions, étant donné que le législatif peut modifier la détermination initiale de l’exé-

cutif ou empêcher que la décision finalement adoptée réponde aux lignes initia-

lement prévues par celui ci. Le rôle principal du Congrès est celui d’influencer

dans le processus décisoire de la politique de la défense.

Étant donnée la nature « intermestique » de nombreuses questions, la rupture ou

l’affaiblissement des consensus pré existants, la multiplication des relations trans-

nationales et la prolifération des acteurs non gouvernementaux, qui ont élargi le

nombre d’acteurs qui peuvent avoir un espace pour légitimer la prise des décisions.

L’un des résultats de ces changements est la participation accrue et l’influence des

partis politiques, les secteurs des entreprises, les cercles académiques et intellec-

tuels et l’opinion publique en général, qui a travers, par exemple des espaces

ouverts (communautés de la défense) par certains pays dans la formulation des

politiques de défense, ont eu une incidence plus élevée dans la prise des décisions.

L’évolution à l’avenir

Si nous partons du nombre actuel de ministères de la défense dirigés par un

leadership politique, nous pourrions percevoir un changement important dans la

conduite politique de la défense. Seulement cinq ministres sont des militaires en

activité (le Mexique2, le Guatemala, El Salvador, la République dominicaine et le

Un aspect á considerer

est l´influrece du

Congrès dans la prise

des décisions.
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2 Dans le cas du Mexique en partie double, car se rapporte au Secrétariat de la Défense nationale et au Secrétariat de
la Marine.



A t l a s  C o m p a r a t i f  d e  l a  D é f e n s e  e n  A m é r i q u e  l a t i n e  /  É d i t i o n  2 0 0 8

86

RESDALRESDAL  

La capacité de l’État

dépend de l’habilité 

pour établir et 

maintenir des 

fonctions techniques,

administratives, 

institutionnelles 

et politiques.

Venezuela). Mais si nous pouvions faire une analyse approfondie des structures

institutionnelles qui soutiennent ce leadership, celui-ci a encore une grande ingé-

rence militaire. Cela reflète à la fois un manque de volonté politique pour réaliser

des changements dans le contexte même de la modernisation de l’État, comme le

manque de fonctionnaires préparés, ou avec les connaissances nécessaires pour

assumer les tâches propres à un ministère, qui devrait, également, optimiser la

relation avec les Forces armées.

La question des capacités de l’État offre alors un horizon analytique, à partir de

l’observation du développement de ses potentialités. La capacité de l’État

dépend de l’habilité pour établir et maintenir des fonctions techniques, adminis-

tratives, institutionnelles et politiques, en particulier en ce qui a trait à la défense.

Nous devons comprendre le progrès des ministères de la défense dans

la région, sur la base de ces quatre questions. Les fonctions techniques, celles qui

doivent être associées à la gestion économique et à la capacité technocratique

et opérative; les fonctions administratives qui se rattachent à la capacité d’admi-

nistration et l’exercice effectif des affaires de la défense; les capacités institution-

nelles qui font allusion à la formation de paramètres normatifs qui règlent les inter-

actions politiques, techniques et administratives, et les capacités politiques qui

peuvent s’associer à ce qu’on appelle « bon gouvernement » dans d’autres contex-

tes et qui sont en rapport avec la disposition des conditions pour la prise des déci-

sions. C’est à dire, l’exercice de la conduite de la défense pour renforcer les rela-

tions politico-militaires de chaque pays.

Dans ce contexte, la question à résoudre est la suivante : Est-il suffisant un lea-

dership civil concentré sur la suprématie accordée par la loi au chef d’État?  Est-il

nécessaire, en plus, d’exercer un leadership (politique) nominal dans divers

domaines de décision pertinente pour la défense et les orces armées? Si c’était

ainsi, comment se préparent les civils pour exercer ce leadership nominal?

C’est pour cela qu’il faut générer des programmes d’éducation à la défense

pour permettre aux civils et aux militaires insérés dans la communauté de la défen-

se, d’avoir une bonne  gestion des problèmes liés à la mise en œ uvre des poli-

tiques de la défense, même si leur responsabilité repose encore sur

les mêmes Forces armées. De la même façon, il faut introduire d’importantes inno-

vations dans l’institutionnalisation de la défense, mais qui soient soutenables

en même temps, selon l’évolution du secteur et qui, en particulier, institutionnali-

sent un ensemble de nouvelles et de bonnes pratiques qui ont été développées,

qui sont en vigueur, et qui ont prouvé leur efficacité au sein du secteur de la

défense dans la démocratie. La gestion de la défense nationale doit se consolider

comme une zone de politique de l’État, au dessus de la logique partisane, et basée

sur un large consensus national, esprit que l’on doit respecter et affermir avec les

initiatives de chacun des pays.  


